
 

Le  14 mars 2023 

COMMUNIQUÉ 
 

Nouvelle balade laïque : le 18 mars à Pont-Rousseau 

Pour découvrir la laïcité autrement, notamment à travers ses grands promoteurs et défenseurs connus 
ou méconnus, la Ville de Rezé et ses partenaires organisent des balades ludiques. Prochain rendez-vous : 
samedi 18 mars, quartier Pont-Rousseau. 
 
Après une première balade ludique organisée le 10 décembre dans le quartier Château, puis le dimanche 
8 janvier dans le quartier Rezé-Hôtel de ville, le troisième parcours aura lieu samedi 18 mars. Il conduira 
sur les traces des figures de la laïcité dans le quartier Pont-Rousseau, parmi lesquelles la plus grosse 
amicale laïque de Rezé, l’Amicale des anciens élèves de Pont-Rousseau (AEPR). 
 
Au fil du chemin :  

• les écoles du Port-au-Blé et Roger-Salengro, anciennement école des filles de Pont-Rousseau,  
• le collège de Pont-Rousseau, auparavant école des garçons de Pont-Rousseau,  
• l’avenue Louise-Michel (institutrice, écrivaine, révolutionnaire française et grande figure de la 

Commune de Paris),  
• la rue Julien-Albert. Premier instituteur public de Rezé (1807-1878), Julien Albert, devenu maire 

en 1876, instaura sous son mandat la gratuité scolaire pour les enfants fréquentant les écoles 
communales rezéennes. Quatre ans avant la loi nationale instituant la gratuité dans toutes les 
écoles publiques. 

 
Objectifs : se questionner sur le sens de la laïcité aujourd’hui, 
partager et tester connaissances et préjugés. 
 
La balade partira samedi 18 mars du 19b rue Pierre-Brossolette, 
siège de l’AEPR, à 14h. 
 
La suivante aura lieu dans le quartier La Houssais. Rendez-vous sera 
donné samedi 13 mai, à 14h au local de l’Amicale laïque Houssais 
Chêne-Creux (116, rue de la Classerie).  
 
Les circuits des balades restent disponibles sur la page « balades et 
parcs » (onglet balades thématiques) sur reze.fr pour les découvrir, 
librement, à tout moment. 
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